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budget et que, par consGquent, la session spkials de l'Assembl6e 

&nérale qui a été convoqués dans un0 j+ki0ae oiz le travail & accora- 

plir était déj& considdrable ne pouvait manquer d'entrafner des cons& 

quences graves, 'M::lgxd l'effort imense qu'on% fourni les dix-huit 

inembres du Sccr6taria.t char&%! de cette tâche, ils ne peuvent pas 

accomplir un travail qui, normalement, aurait n8cassité quarante-trois 

personnes, Nknmoins, tout le possible sera fait pour que soient 

fournis les documents absolument ndcessairesr M, Le Bosquet ddclare 

Que aes ordres ont été donnés afin que 10s documents sortent autant que 

possible simultandment, dans les deux langues de travail. 

SUITE DE L'EXAMEN DU PROJE;T DE PACTE INTERNATXONRL, RETkTIF AUX 
$8 i ,‘,’ ,;,,;,,, 

,. “I : j  ,, i; , DROITS DE Lfl?OiviIG3 

Article 1.6 

L' PRESIDEIVTE donne lecture des observations qui ont 86 

soumises par les représentants des P;;~EI-B.:s et du Bksil, au sujet 

de l*article 1.6 @ocument ~/~~,4/85, pages 78 -.:t 7g)a 

Me ORDONNEAU (France) déclare que, sans vouloir modifier 
F I ,& 1' 
!' ,tb '$:‘ iïj /'i llik, 41 

il : nouveau texte ad. se lit comme suit I _ _. -. - . 

E/CN.4/AC.l/SR.26
P:'g62

, DISTRIBUTION DES DOCU~ŒNTS

Etl répondant aux observations présentées par LvI. ORDONNEAU

(F:l:"imce) et par i\l. PAVLOV (Ur:ion des Républiques socialistes sovié-

tiques) au sujet des retards apportés à la distribution des documents

et notamment des traductions, H. LE BOSQU'"ET (S<scrétariat) explique

que les effectifs du personnel ont été strictement limités par le

budget et que, par conséquent, la session spéciale de l'Assemblée

générale qui a été convoquée dans une période ott le travail à accom-

plir était déjà considérable ne pouvait manquer d 1entraîner des consé-

quences graves. Melgré 1 t effort innnense qu t ont fourni les dix-huit

:membres du S:: crétaria.t chargés de cette tâche, ils ne peuvent pas

accomplir un travail qui, normalement, aurait nécessité Quarante-trois

personnes. Nüanmoins, tout le possible sera fait pour que soient

fournis les documents absolument nécessaires. N. Le Bosquet déclare

Que des ordres ont été donnés afin que les documents sortent autant que

possible simultanément, dans les deux langues de travail.

SUITE DE L'EXAMEN DU PROJET DE PACTE INTERNATIONAL REIJ~TIF AUX

DROIT.S DE LIHOiviME

Article 16

L PRESIDENTE donne lecture des observations 'lui ont été

par les représentants des pr;vs~B.:·s et du Brésil, au sujet

16 (document E/CN.4/85" pages 78 ,,:t 79).

M.ORDONNEAU (France) déclare Clue, sans vouloir modifier

présent projet quant au fond, sa délégation propose un

nouveau texte 'lwi se lit comme suit :
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“La libert6 personnelle de pense63 et de conscience, celle 

de professer une croyance ou d’en changer, constituent des droits 

absolus et sacres. 

“Toute personne a le droit, seule ou en commun, de manifester 

ses croyances dans le respect de l’ordre public, par leur enseigne- 

ment et leur pratique et par le culte et l’accomplissement des 

rites”. 

M, SANTA-CRUZ (Chili) fait observer qu’étant donné le 

c.aractère delicat de la question, il faut sr efforcer d%boutir à un 

texte acceptable pour tous. Pcr consequent, la dé38gation du C!?.ili 

serait prête à soutenir soit le texte proposé par le représentant 

de la France soit le projet soumis par la delegation des Etats-U-is, , 

tel qu’ il figure au document E/CN,k/AC. l/lg. 

Lt* PRESIDENTE dQclare, en sa qualite de représentante des 

Etats-Uni;, que sa delegation appuierait la proposition du represen- 

tant de la Fnance, p ourvu qu’on y introduise quelques petites modifi- 

cations de forme, La délegation des Etats-Urlis voudrait qu’au lieu 

d’affirmer un droit on y stipulât l’absence de d&i d’un droit et 

qu’on ajoutât après les mots “de l’ordre public” le membre de phrase 

suivant : “du bien-être public, des bonnes moeurs, des droits et 

libert& d’autrui”. 

M, WILSON (Royaume-Uni) estime que le projet initial est 

tout à fait adéquat. Les organisations religieuses ‘dans divers pays 

ont examine ce projet avec soin et il semble qu’elles en ont et6 

pJ.einement satisfaites. M. W.lson ne voit, par conséquent, pas de 

raison de modifier ce texte. 

EjCN.4jAC.~!SR.26
p,,:ge 3

l'Le., liberté personnelle de pensée et de conscience, celle

de professer une croyance ou d'en changer, constituent des droits

absolus et sacrés.

"Toute personne a le droit, seule ouen commun, de manifester

ses croyances dans le respect de l'ordre public ,par leur enseigne-

ment et leur prati~ue et par le cùlte et l'accomplissement des

rites".

M. SANTA-CRUZ (Chili) fait observer qu'étant donné le

caractère délicat de la ~uestion, il faut s'efforcer d'aboutir à un

texte acceptable pour tous. PDr conséquent, la délégation du Chili

serait prSte à soutenir soit le texte proposé par le représentant

de la France soit le projet soumis par la délégation des Etats-Unis,

tel ~u'il figure au document EjCN.4/AC.l/19.

L,,_ PRESIDENTE d.éclare, en sa qualité de représentante des

\

Etats-Unis, que sa délégation appuierait la proposition du représen-

tant de la Fl"ance, pourvu qu 1on y introdUise g,uelques p~tites modifi~

cations de forme. La. délégation des Etats-Unis voudrait qu'au lieu

d'affirmer un droit on y stipulât l'absence de déni d'un droit et

q.u'on ajoutât après les mots "de l'ordre public" le membre cle phrase

suivant: "clu bien-~tre public, des bonnes moeurs, des droits et

libertés dl autrui Il.

M. ~rrLSON (Rüyaume-Uni) estime g,ue le projet initial est

tout à fait adéQuat. Les organisations religieuses dans divers pays

ont examiné ce projet avec soin et 11 semble qu'el1ef:! en ont été

F~einement satisfaites. M. w~.lson ne voit J par conséquent, pas de

raison de modifier ce texte.
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M, 1~ (chin.0) a0 rend paxfaite~ent compte de lvimpOrt~ce 

de l’article 16, bien que dans son pays chacun a la liberté absolue 

de professer sa religion, II ne peut cependant pas donner son appro- 

bation définitive à la proposition du repr8sentant de la France 

avant d’en avoir vu le texte anglais. LC projet initial lui semble 

satisfaisant, bien que sa d&@ation estime qu’il n’est pas très 

sage d’y inclure les paragraphes 2 st 3. 

M. MALIK (Liban) pense qke l’article 16, qui a trait à 

la grave question de la liberté de religion, m&ite d’être examinée 

avec soin. ” 

La, proposition frangaise et le texte am&icain ont liavantage d’être 

brefs, Toutefois, le representant du Liban se demande pourquoi le 

texte frangais ne contient pas le mot “religion”. Lus mots “absolus 

et sacrés” sont particulièrement importants et M. M<olik espère qu’ils 

figureront dans toute version définitive qu’on aura adoptde. M. Malik 

approuve la proposition des Pays-Bas, qui est drins&er le mot “pensée” 

après l’expression “libert6 de” qui figure au premier paragraphe, et 

d’ajouter au second paragraphe le membre de phrase : “et de chercher 

à convaincre autrui de la &rite de ses croyances”. En effet, le texte 

initial qui avait &é exadnd B Genève contenait cette idée, mais 

elle en a été éliminée par la suite à une faible majorite. 

M, Mclik propose au ComitB de créer un petit sous-comite 

dont le representant de la France ferait partie et qui serait char& 

de rédiger un texte unique, fond6 sur ce qu’il y a de mieux dans 

les différentes propositions, 

Le. PRESIDEXVTE désigne les reprdsentants de la France, du 

Liban et du Royaume-Uni comme membres du sous-comiti en question. 

E/CN.4/AC .1/SR.26
p,,'ge 4

M. HU (Chin.e) se rend parfaitement compte de l'iml?ortance

de l'article l6 j bien que dans son l?ays chacun a la liberté absolue

de professer sa religion. Il ne peut cel?endant l?as donner son appro-

bation définitive à la prol?osition du représentant de la France

avant d'en avoir vu le texte anglais. Le projet initial lui semble

satisfaisant, bien que sa délégation estime qu'il n'est l?as très

sage d'y inclure les l?aragraphes 2 ct ,.

M. NALIK (Liban) pense 'lue l'article 16, 'lui a trait à

la grave 'luestion de la liberté de religion, mérite d'@tre examinée

avec soin.

Lf.. proposition française et le texte américain ont l'avantage d'@tre

. brefs. Toutefois, le représentant du Liban se demande l?ourquoi le

texte français ne contient pas le mot IJreligionlJ • LtrS mots l1 absolus

et sacrés" sont particulièrement importants et M. Mnlik espère 'lu'Hs

figureront dans toute version définitive qu' on aura adoptée. M. Malik

al?prouve la proposition des Poys-Bv.s, qui -;lst d'insérer le mot lJl?ensée ll

après l'expression 1J1iberté de lJ qui figure au premier paragraphe, et

d'ajouter au second paragraphe le membre de phrase : "et de chercher

à convaincre autrui de la vérité de ses croyances l1 • En effet, le texte

initial 'lui avalt été examiné à Genève contenait cette idée, mais

elle en a été éliminée parla suite à une faible majorité.

M. MS1ik propose au Comité de créer un petit sous-comité

dont le représentant de la France ferait partie et 'lui serait chargé

de rédiger un texte uni'lue, fondé sur ce qu'il y a de mieux dans

les différentes propositions.

Le, PRESIDENTE a.ésigne les représentants de la France J du

Liban et du Royaume-Uni comme membres du sous-comité en question.
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t 

I  Elle fait remarquer que, si le sous-comité qu'on vient de cr6er ne 

i rkssit pas à rediger un texte plus satisfaisant, le Comité pourra 

presenter à la Commission le projet actuel, aussi bien que le texte 

soumis par le representant de la Frence et modifié légèrement par la / 

délégation des Etats-Unis. 

M. WILSON (Royaume-Uni) demande au Comité de se prononcer 

BUT la proposition des Pays-Bi?s, selon laquelle 11 y aurait lieu 

de mentionner la liberté de chacun de chercher à convaincre autrui 

de la vérité de ses croyances. 

Le, PRESIDENTE déclare, en sa qualite de représentante des 

Etats-Unis, que les mots "enseignement religieux" expriment déjà 

cette idée. D'une fagon générale, la délegation des Etats-Unis 

voudrait que ce texte fût aussi bref que possible; d'autre part elle 

préférerait que ce texte cont?kk~une clause gen&ale relative aux 

restrictions, plutôt qu'une énumération des restrictions à imposer. 

M. ORDONNEAU (France) explique, en repondant au représen- 

tant du Liban, que le texte franqais contient le mot "croyances' 

parcs que son sens est plus vaste que celui du mot "religion". 

Il sxiste des croyances qu'on ne saurait qualifier de religieuses 

mais qu'on devrait protbger néanmoins. La dblegation de la France 

Pense ecztz&..celle des Etats-Unis qu'il serait'pr&'érable dtinclure 

dans ce texte une clause gén&ale relative aux restrictions, S-i 

toutefois on n'arrivait pas à adopter une telle clause, la dé18gatiOn 

de la France n'élèverait pas d'objection à l'inclusion du paragraphe 

3 de l'article 16, tel qu'il existe actuellement. 

La PRESIDENTE déclare que la décision définitive au sujet 

de l'article 16 sera ajournée jusqu'au moment où le sous-comité 

aura présenté son rapport. 

E/CN.4/AC.l/SR.26
Pn.ge 5

Elle fait remarquer que, si le sous-comité qu'on vient de créer ne

réussit pas à rédiger un texte plus satisfaisant, le Comité pourra

présenter à la Commission le projet actuel, aussi bien que le texte

soumis par le représentant de la France et modifié ~égèrement par la

délégation d~s Etats-Unis.

M. WILSON (Royaume-Uni) demande au Comité de se prononcer

sur la pro]?osition des Pays-Bes, selon laquelle il y aurait lieu

de mentionner la liberté de chacun d~ chercher à convaincre autrui

de la vérité de ses croyances.

L,s, PRESIDENTE 6éclare, en sa qualité de représentante des

Etats-Unis, que les mots "enseignement religieuxll eXIJriment déjà
.

cette idée. D'une faqon générale, la délégation des Etats-Unis

voudrai t que ce texte fût aussi bref 'lue possible; d'autre part elle

pr~férerait 'lue ce texte conttnt,une clause générale relative aux

restrictions, plut6t 'lu tune énumération des restrictions à imposer.

M. ORDONNEAU (France) expli'lue, en répondant au représen-

tant du Li.ban, 'lue le texte franqais contient le mot IIcroyances"

:parce que son sens est plus vaste que celui du mot "religion'!.

Il existe des croyances qu'on ne saurait qualifier de religieuses

maia qu'on devrait protéger néanmoins. Le, délégation de la France

pense Qcll'JI:.tj.•celle des Etats -Unis qu'il serait préférable d'inclure

dans ce texte une clause générale relative aux restrictions. S·i.

toutefois on n'arrivait pas à adopter unetelle clause, la délégation

de la France n'élèverait pas d'objection à l'inclusion du paragraphe

3 o.e l'article 16, tel qu'il existe actuellement.

La PRESIDENTE déclare que la décision définitive au sujet

de l'article 16 sera ajournée jusqu'au moment où le sous-comité

aura présenté son rapport.
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Article 17 

Le,PRESIDEN!JTE rappelle que la C’XBDiSSiOn des droits de 

l'homme a dQcidé de ne pas établir Ik texte definitif de l’artiCle 

17 tant qu'elle n'aurait Pas Pris cor+aissance des vues exprimees 

par la Sous-C&mission de la libert8 d'information et de presse et 

Par la Conférence des N&ions Ucies SUT la liberté d'information. 

Los vues qui ont 6té exprimées par ces deux organismes figurént 

maintenant aux pages 82-85 du document E/CN.h/@. Les observations 

prhentées par les Pays-Bcns, le Brésil et l'Union sud-Africaine 

sont également reproduites dans ce document. Enfin, le projet dlar- 

ticle 17, -I;el qu'il a QtB soumis par la d&égation de la France, 

figure à la page 12 i:u document E/CN.4/82/A?d.8 cous le titre 
, 

"Article XVI". 

Etant donné les discussions prolongées qui ont d6jà' eu lieu 

et qui pourraient encore avoir lieu au sujet d3 l'article 17, la 

Présidente estime, en sa qualit de représentante des Etats-Unis, 

qu'il ne faudrait Pas essayer d'énumérer les restrictions à imposer 

et qu'il vaudrait mieux, par conséquent, inclure dans ce texte 

une déclaration d'ordre g&&al relative à ces restrictions. 

Pour cette raison la délégation des Etats-Unis serait prête à 

appuyer la proposition de la d816gation de la.France. * 

K PAVLOV (Ikion des R&publiques'socialistes sovihtiques) 

déclare qulil ne prendra part & aucune décision relative à l'article 

17'.Toutefois, il tient à souligner que l'article 17, tel qu'il a 

été ProPosé, n'empêcherait pas les.ennemis des régimes ddmocratiques 

de lutter contre la ddmocratie, ce qui mettrait en danger les droits 

de l'homme. Les 616ments nazis et fascistes qui ont é&appQ à la 

destruction Pourraient diffuser leur propagande puisqufil n’existe 

/ 

’ 
IL. ‘t ,> .I.LL ,.L%k. ,s> .1 -i,., , ,~“1 . . . . 

E/cN.4/Aè.l/SR.26
Pe.ge 6

Article 17

Le, PRESIDENTE rappelle que la C0mmission des droits de
1

l'homme a décidé de ne pas établir le texte définitif de l'article

17 tant qu'elle n'aurait pas pris co~aissance des vues exprimées

par la Sous-Commission de la liberté d'information et de presse et

par la Conférence des Nutions Unies sur la liberté d'information.

Los vues qui ont été exprimées par ces deux organismes figurént

maintenant aux pages 82-83 d.u document E/cN .4/85. Les observations

présentées par les Pf.ys-B~s, le Brésil et l'Union sud-Africaine

sont également reproduites dans ce document. Enfin, le projet d1ar-

ticle 17; -Lel qu'il a été soumis par la délégation de la France,

figure à la page 12 ou document E/CN.4/82/A0d.8 ~ous le titre

"Article XVI".

Etant donné les discussions prolongées <lui ont déjà eu lieu

et qui pourraient encore avoir lieu au sujet œ l'article 17, la

Présidente estime, en sa qualité de représentante des Etats-Unis,

qu'il ne faudrait pas essayer d'énumérer les restrictions à imposer

et qu'il vaudrait mieux, par conséquent, inclure dans ce texte

unedéolaration d'ordre général relative à oes restrictions.

Pour oette raison la délégation des Etats-Unis serait prgte à

appuyer la proposition de la.délégation de l~France.

M. PAVLOV (Union des Républiques' socialistes soviéti<lues)

déclare qU'il ne prendra part à aucune décision :relative à l'article

17. Toutefois, il tient à souligner <lue l'article 17, tel qu'il a

été proposé, n'emp&cheraitpas les ennemis des régimes démocratiques

de lutter contre la démocratie, ce qui mettrait en danger les droits

de l'homme. Les éléments nazis et fascistes qui ont échappé à la

destruction pourraient diffuser leur propagande puisÇlu' il n'existe
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I “UcUne disposition concrète qui puisse les en empêcher. Il faudrait 

que llasticle en question mentionne express6ment la n6cessi-G 

d’empêcher la propagande nazie et fasciste ainsi que toute propagande 

fondée sur la discrimination raciale ou religieuse.. 

M, ORDONNEAU (France) rappelle les souffrances que les 

nazis et les fascistes ont infligées à son pays et souligne la 

ferme résolution de la France de lutter contre tout vestige de 

ces &éments. Il estime toutefois que les termes "nazi" etifasciste" 

appartiennent au passé et que le projet frangais, aussi bien que le 

texte initial, contient des dispositions suffisamment efficaces 

pour prevenir le danger qu'impliquaient ces termes dans le passe, 

ainsi que pour prevenir tout danger futur, 
\ 

M, WILSON (Royaume-Uni) déclare que son gouvernement 

approuve l’article 17 tel qu’il a ét6 adopté par la Confétience 
* 

sur la liberté d’information, mais qu’il’estime nkessaire de 

d8finir clairement les restrictions à imposer à la liberté de 

parole. Le temps que les diffhrents organismes ont consacre! à 

l'examen de cet article montre combien il est difficile dréta- 

blir un texte satisfaisant pour tous. Il rappelle que les gouver-’ 

nements ont e-té invites à presenter leurs observations au texte 

adopte par la Conf’kence sur la libert6 d’information en vue de’ 

la conclusion d’un pacte à cet ‘effet, Etant donné qu’un article 

de ce pacte est pratiquement identique au projet dlarticle 17 

établi par la ConfEience chargée de rédiger un pacte relatif aux 

droits de l'homme, il n'y aurait pas avantage à continuer la dis- 

cussion de l'article 17 tant qu'on n'aurait pas rec;u les observa- 

I 

tions des différents gouvernements. 
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rucunedisIlosition conorète 'lui puisse les en emp@oher. Il faudrait

que l'article en question mentionne expressément la nécessité

d'emIlêoher la IlroIlagande nazie et fasciste ainsi 'lue toute propagande

fondée sur la disorimination raciale ou religieuse.

M. ORDONNEAU (France) rappelle les souffrances que les

nazis et les fasoistes ont infligées à son pays et souligne la

ferms résolution de la France de lutter contre tout vestige de

oes éléments. Il estime toutefois lJ.ue les termes "nazi" etifasciste"
1

appartiennent au passé et lJ.ue le projet franqais, aussi bien lJ.ue le

texte initial, contient des dispositions suffisamment efficaces

pour prévenir le danger lJ.u'impli'luaient ces termes dans le passé,

ainsi que pour prévenir tout danger futur.

M. IIJILSON (Royaume-Uni) déclare 'lue son gouvernement

approuve l'article 17 tel qu'il a été adopté par la Conférence

sur la libertéd'infor~ation,mais lJ.u'i1estime nécessaire de

définir clairement les restrictions à imposer à la liberté de

parole. Le temIls lJ.ue les différents organismes ont consacré à

l'examen de cet article montre oombien il est difficile d'éta~

bl!r un texte satisfaisant pour tous. Il rappelle que les gouver

nements ont été invités à présenter leurs observations au texte

adoIltépar la Conférence sur la liberté d'information en vue de'

la conolusion d'un pacte à oet effet. Etant donné qu'un artiole

de ce pacte est pratiquement identilJ.ue au projet d'artiole 17
1

établi Ilar la Conférence. ohargée de rédiger un Ilacte relatif aux

droits d.s l'homme, il n'y aurait pas avantage à continuer la dis-

cussion de l'article 17 tant lJ.u'on n'aurait pas reçu les observa-

tians des différents gouvernements.



E/~N. 4/AC. l/SR. 26 
Page a 

M. (Chine) pense comme le representant du Royaume-Uni :I 

- . . -  rnrn1.M 1 tinn+nn+ 41 na+. ~rnltiIe de continuer l’examen de llarti- 

La PRESIDENTE estime, en sa qualit de representante 

des Etats-Unis, que le Comité a lé devoir de soumettre à la Commia- 

sion des recommandations précises quant à l’article 17. Elle approuve 

une fois de plus la proposition de la France et propose de faire--_ 

à soumettre à la Cor&s- figurer ce texte parmi les recommandations 

sion. 

M. SANTA-CRUZ (Chili) approuve, lui aussi?; la proposition 

de la France, Si les nombreuses restrictions qui ont et6 proposees 

par les différents organismes devaient figurer à l’article 17, ce 

texte serait hors de proportion avec le reste du pacte. De plus 

ces détails ne sont pas nécessaires car la convention sur la liber%6 

d’information contiendra presque certainement une énumeration des 

restrictions à imposer, 

M, Santa-Cruz pense comme le représentent de la France 

-qu’il est inutile d’adopter la proposition du représentent de 

l’URSS selon laquelle il faudrait faire figurer dans ce texte les I 

mots “fascistes” et “nazis”. En effet le texte présenté par la 

France, ainsi que le projet initial, prévoit un nombre suffisent 

de dispositions nécessaires à rendre ces é16ments inoffensifs. 

M, HEYWOOD (Australie) declare que son bouvernement 

n’a pas modifie son attitude depuis 

dl information tenue à Genève, 

la confhrence sur la liberte 

Ma WILSON (Royaume-Uni) rappelle à la commission que 

la Sous-Commission de la liberté dlinformation et de presse, ainsi 

--------------,..------ -~~---
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M.'W (Chine) pense comme le représentant du Royaume-Uni

que, pour l'instant, il est inutile de continuer l'examen de l'arti-

cle 17.

Ln PRESIDENTE ostime, en sa qualité de représentante

des Etats-Unis, que le Comité a le devoir de soumettre à la Commis

sion des recommandations précises quant à l'article 17. Elle approuve

une t'ois de plus la proposition de la France et propose de faira_<

figurer ce texte parmi les recommandations à soumettre à la Commis-

sion.

M. SANTA-CRUZ (Chili) approuve, lui aussi~ la proposition

de la France. Si les nombreuses restrictions qui ont été proposées

par les différents organismes devaient figurer à l'article 17, ce

texte serait hors de proportion avec le reste du pacte. De plus

ces détails ne sont pas nécessaires car la convention sur la liberté

d'information contiendra presque certainement une énumération des

restrictions à imposer.

M. Santa-Cruz pense comme le représentant de la France

'qu'il est inutile d'adopter la proposition du représentant de

l'URSS selon laquelle il faudrait faire figurer dans ce texte les

mots lIfascistes ll et lInazis" .En effet le texte présenté par la

France, ainsi que le projet initial, prévoit un nombre suffisant

de dispositions nécessaires à rendre ces éléments inoffensifs.

M. HEYVlOOD (Australie) déclare que son Gouvernement
1

n'a pas modifié son attitude depuis la conférence sur la liberté

d'information tenue à Genève.

M. WILSON (Royaume-Uni) rappelle à la Commission que

la Sous-Commission de la liberté d'information et de presse, ainsi
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que la Conférence SUT la liberte d’information, ont soumis le 

texte de l’article 17 : une &tude très soigneuse. Ces deux organismes 

ont abouti à des conclusions identiques quant aux meilleures methodes 

,à employer pour rédiger cet article. Il serait, par conséquent, peu 

sage de negliger le r&ïLtat de discussions aussi prolongées et 

d’adopter le texte frengais très,condensé qui vient d’être distribué 

aux membres du Comité. A son avis, le Comité devrait soumettre à la 

Commission le texte proposé Par la Conférence sur la liberté d’infor- 

mation tout en déclarant qu’il n’a pas eu le temps dtétudier cet 

article de très près, 

M. WU (Chine) estime que le Comité pourrait soumettre à la 

Commission le texte qui a éte adopté par la conférence sur la 

liber-t;8 d’information, aussi bien qu’un texte sur lequel il pourrait ’ 

s I ent endr 0 lui -même. 

M. MALIK (Liban) rappelle les termes du mandat du Comité 

et fait observer que,. conformément à ce mandat, le Comité n ta pas le 

de la droit de négliger les vues exprimées par la Sam-cmmission 

libert6 d’information et par la Conférence, M. Malik pense, c omnle 

le représentant de la Chine, qut on pourrait soumettre à la Commission 

deux versions différentes. En tout cas le Comité devrait lui soumet- 

tre les propositions adoptées par la Sous-Commission et par la Confe- 

rente . 

LG. pRESIDE;NTE déclare que le projet adopt6 par la 

Conf &ence se fonde sur le texte de la Sous-Commission auquel On a 

apport6 certaines modifications, par conséquent, on peut considérer 

oe projet comme exprimant les vues de ces deux organismes. On pouryait 

donc Soumettre à la Commission ce projet, ainsi que le texte proposé 

par la délégation de la France. 
s 
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que la Conférence sur la liberté d'information) ont soumis le

texte de l'article 17 : une étude très soigneuse. Ces deux organismes

ont abouti à des conclusions identillues quant aux meilleures méthodes

'à employer pour rédiger cet article. Il serait) par conséquent, peu

sage de négliger le résultat de discussions aussi prolongées et

d'adopter le texte français très condensé qui vient d'~tre distribué
\

aux membres du Comité. A son avis, le Comité devrait soumettre à la

Commission le texte proposé par la Conférence sur la liberté d'infor-

mation tout en déclarant qu'il n'a pas eu le temps d'étudier cet

article de très près.

M. WU (Chine) estime llue le Comité pourrait soumettre à la

Comrndssion le texte qui a été adopté par la conférence sur la

liberté d'information, aussi bien qu'un texte sur lellue1 il pourrait

s'entendre lui-m@me.

M. MALIK (Liban) rappelle les termes du !D.andat du Comité

et fait observer que,. conformément à ce mandat, le Comité n'a pas le

droit de négliger les vues exprimées par la Sous-Commission de la

liberté d'information et par la Conférence. M. Me.1ik pense, comme

le représentant de la Chine, llu'on pourrait soumettre à la Commission

deux versions différentes. En tout cas le Comité devrait lui soumet-

tre les propositions adoptées par la Sous-Commission et par la Confé-

rence.

L2. PRESIDENTE déclare CJ.ue le projet adopté par la

Conférence se fonde sur le texte de la Sous-Commission aUllu~l on a

apporté certaines modificatiops. Pe.r conséquent, on peut considérer

ce projet comme exprimant les vues de ces deux organismes. On pourrait

donc soumettre à la Commission ce projet, ainsi que le texte proposé

:par la délégation de la France.



Perlant en sa qualit de représen$ ,te des Etats-Unis,. la 
.P ! ,.' 

Présidente déclare que si l'on décidait dr8nutGrer les restrictions 

21. imposer, la délégation des Etats-Unis voudrait proposer certaines 

restrictions supplémentaires contenues dans un document qui sera 

bientôt distribué. D'autre partj la délegation des Etats-Unis demande 

que les objections qu'elle a formulées à l'égard du paragraphe (2) 

du texte adopté par la Conférence soient portées au pro&-verbal. 

M, ORDONNEAU (France) fait observer que le projet qu'il 

. a présenté ne modifie pas le texte de la conférence quant au fond. 

LÎ. délégation de la France n'a pas changé d'attitude depuis la 

conférence. 

M, VILSON (Royaume-Uni) se réserve le droit de se prononcer 

sur le projet soumis par la délégation de la France après qu'il aura 

eu l'occasion de l'examiner plus à fond, 

Le Comite decide de soumettre à la Commission des droits de 

l'homme le texte de l'article 17 tel qu'il est proposé par la Confe- 

rente sur la liberté d'information, le projet d'article 17 SOU~~S 

par la délegation de la France, les observations des Etats-G?is qui 

seront distribu&es, les observations des P,zys-Bas, du Brésil et de 

l'Union sud-ATricaine qui figurent au document E/CN.k/$, ainsi. que 

les observations présentées par la Conférence sur la liberté de la \ 

ypresse et d'information au sujet des restrictions à imposer. 

Article 18 

LE PRESIDEWE, parlant en sa qualité de représentante des 

Etats-Unis, se déclare prête à accepter le texte franqais de cet 

article, à condition que l'on y ajoute les mots "sécurité" et 

"bien-être public", 
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Pe.rlant en sa Qualité de représenjFte des Etats -Un.is} .la
~ , .

Présidente déclare Que si lIon décidait d'énumérer les restrictions

à. imposer} la délégation des Etats-Unis voudJ;'ai t proposer certaines

restrictions supplémentaires contenues dans un document qui sera

bient6t distribué. D'autre part j la délégation des Etats-Unis demande

que les objections Qu'elle a formulées à l'égard du paragraphe (2)

du texte adopté parla Conférence soient portées au procès-verbal~

M. ORDONNEAU (France) fait observer que le projet qutil

a présenté ne modifie pas le texte de la conférence quant au fond.

L~ délégation de la France n'a pas changé d'attitude depuis la

conférence.

M. \·/IlSON (Royaume-Uni) se réserve le droit de se prononcer

sur le projet soumis par la délégation de la France après qutil aura

eu l'occasion de l'examiner plus à fond,

10 Comité décide de soumettre à la Commission des droits de

l'homme le texte de l'article 17 tel gu'il est proposé par la Confé-

rence sur la liberté d'information, le projet d'article 17 soumis

par la délégation de la France, les observations des Etats-mîis gui

seront distribuées 1 les observations des PAys-Bes, du Brésil et de

l'Union sud-A:~ricaine gui figurent au document E!CN.4!85. ainsi gue

les observationsvrésentées parla Conférence sur la liberté de la

presse et d'information au sujet des restrictions à imposer.

Article 18

Le PRESIDENTE, parlant en sa Qualité de représentante des

Etats-Unis} se déclare prête à accepter le texte franqais de cet

article} à condition Que l'on y ajoute les mots "sécurité" et

"bien-être publicl!.



M. ORDONNEAU (France) donne lecture du texte franqais 

ainsi conçu : 

%o droit de reunion est reconnu. Il n'est soumis qu'aux restric- 

tions nécessaires pour assurer la sfkurit6 des personnes ou des lieux, 

l'ordre ou la circulation". 

M. VILSON (Royaume-Uni) ayant fait remarquer que la rédac- 

tion franqaise ne contient pas la clause du projet de Genève qui se 

lit comme suit :' , ..notamment pour discuter toute question sur 

laquelle chacun a le droit, aux termes de l'article 17, d'exprimer 

et de rendre publiques ses idées," M. ORDONNmU (France) répond que 

sa dé14gation avait estime inutile de faire figurer dans la première 

partie les restrictions qui sont kumér6es dans la deuxième partie 

de lfarticle, Pour le reste, dit-il, les modifications propos6es par 

la France ne portent que sur la rédaction. 

Cependant M. WILSON (Royaume-Uni) n'est pas convaincu 

qu'il ne s'agit que de modifications redactionnelles et pense, corne 

Me HEYWOOD (Australie), que l'on ,devrait maintenir le projet de 

Genève tel quel. Do plus, il partage le point de vue de MS Heywod 

qui pense que l'expression "bien-être public" que le representant des 

Etats-Unis avait propos6 d'ajouter, est trop genérale et que l'on 

pourrait l'interpréter, à tort d'ailleurs, comme restreignant la 

liber-t6 de reunion; on pourrait, si cela convient au reprdsentant 

des Etats-Unis, exprimer la notion dont il s'agit par les mots 

"s6curité nationale" ou "sant6 publique", 

Ln PRESIDFNTH, parlant en sa qualit de représentante 

des Etats-Unis, indique que la notion de bien&re public comprend 

plusieurs facteurs importats, tels que le maintien des bonnes moeurs> 

la sécurité des enfants, etc...* . 
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M. ORDONNE~U (France) donne lecture du texte français

ainsi conçu :

"Lü droit de réunion est reconnu. IJ. n'est soumis !lu'aux restric

tions nécessaires pour assurer la sécurité des personnes ou des lieux, .

l'ordre ou la circulation".

M. \ITlSON (Royaume-Uni) ayant fait remar!luer !lue la rédac-

tion fra~çaise ne contient pas la clause du projet de Genève Ilui se

lit comme suit:" •••notamment pour discuter toute !luestion sur

laquelle chacun a le droit, aux termes de l'article 17, d'exprimer

et de rendre publiques ses idées, fi M. ORDONNEAU (France) répond Ilue

sa délégation avait estimé inutile de faire figurer dans la première

partie les restrictions !lui sont énumérées dans la deuxième partie

de l'article. Pour le reste, di t ... il, les modifications proposées par

la France ne portent !lue sur la rédaction.

Cependant M. 'fVILSON (Royaume-Uni) n'est pas convaincu

qu'il ne s'agit Ilue de modifications rédactionnelles et pense, comme

M. BEY1vOOD (Australie) ,Ilue l' on devrait maintenir le projet de

Genève tel quel. De plus, il partage le point de vue de M•. HeYI'TOod

q,ui pense que l'expression "bien-ê'tre public" Ilue le représentant des

Etats-Unis avait proposé d'ajouter, est trop générale et !lue l'on

pourrait l'interpréter, à tort d' ailleu~s, collll1le restreignant la

libèrté de réunion; on pourrait, si cela convient au représentant

des Etats-Unis, exprimer la notion dont il s'agit par les mots

Il sécuri té nationale lt ou Il santé publi!lue".

Ln PRESIDENTE, parlant en sa qualité de représentante

des Etats-Unis, indique que la notion de bien-ê'tre public comprend

plusieurs facteurs importants, tels !lue le maintien des bonnes moeurs)

la sécurité des enfants, etc ••• ;
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/ M. ORDONNEAU (France) explique que si la clause qui commence 

par les mots “. . . notamment pour discuter,, ,” a &e omise du texte 

franrjais, c’est pour faire ressortir que toute reunion n’a Ras néces- 

sairement pour but de se livrer à une discussion; la ,redaction proposée 

par la France a un sens plus large et s sapplique également à, des r&u- 

nions telles que les réunions sportives. En outre, M. Ordonneau L: i ? .j 

estime que llexpression “bien-être public” est trop générale et qugil 

y a lieu d’y substituer celle de “sécurito nationale” ou “sécurit& 

publique” I Rdpondant à M. MALIK@(Liban), qui attire l’attention sur 

une erreur qui s’est glissée dans la traduction f’rangaise du texte 

de Genève, M. Ordonneau declare que cette erreur n’altère pas le 

sens, et qu’il n’est pas nécessaire de préciser que le droit de la 

liberte de parole est compris dans le droit de réunion, C’est pourquoi, 

bien que le texte frangais ait une, forme plus &nérale, il répond de 

fagon adéquate aux besoins, 

14, SANTA-CRUZ (Chili), tout en ne soulevant pas d’objection 

à ce que la clause soit maintenue, comme l’avait propose le représen- 

tant du Liban, n’en préfere pas moins le texte frangais qui est @US 

court, avec l’adjonction du membre de phrase proposé par le reprd- 

sentant du Royaume-Uni. 11 propose cependant d’ajouter dans le projet 

de Genève le membre de phrase “prescrit par la loi” après les mOtS 

“autres que ceux” qui figurent dans la deuxième phrase. 

M, PAXLCV (Union des Repubiiques socialistes soviktiques) 

pense que le défaut le plus marquant a la fois du projet de; Genève et dU 

I  

texte franqais consiste en ce que ni l’un ni l’autre ne précisent de 

fagon explicite les precautions qu’il y aura lieu de prendre POUX’ 

empêcher la tenue de réunions ayant un caractère fasciste et anti 

démocratique. Pour souligner le danger réel et immédiat que continue 

/ 

E/CN.4/AC.l/SR.26
Pr.ge 12

'"

M. ORDOlmEAU (France) expli~ue ~ue si la clause ~ui commence

par les mots "••• notamment pour discuter••• " a été omise du texte

français, c'~st pour faire ressortir ~ue toute réunion n'a ~as néces

sairement pour but de se livrer à une discussion; la rédaction proposée

par la F~."ance a un sens plus large et s'applique également à •. des réu-

nions telles que les réunions sportives. En outre, M. Ordonneau Li.· ,."

ostime 'lue l'expression "bien-@tre p~blic" est trop générale et qu fil

y a lieu d'y substituer celle de "sécurité nationale H ou "sécurité

pub1ique ll
• Répondant à M. lYlALIK*(Liban), qui attire l'attention sur

une erreur 'lui s'est glissée dans la traduction française du texte

de Genève, M. O~donneau déclare 'lue cette erreur ntaltère pas le

sens, et 'lu'il nTest pas nécessaire de préciser ~ue le droit de la

liberté de parole est compris dans le droit de réunion. C'est pourquoi,

bien ~ue le texte français ait une. forme plus générale, il répond de

façon adéquate aux besoins.

M. SJ\NTA-CRUZ (Chili), tout en ne soulevant pas d'objection

à ce ~ue la Glauee soit maintenue, comme l'avait proposé le représen-

tant duL:i.ban, nlen };Jréfère };Jas moins le texte français qui est plus

court, avec ltadjonctiondu membre de phrase proposé par le repré-

sentant du Royaume~UDi. Il };Jropose cependant d'ajouter dans le projet

de Genève le membre de phrase "prescrit par la loi Il après les mots

"autres que ceux ll q,ui figurent dans la deuxième phrase.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques)

. pense 'lue le défaut le plus marquant à la fois du projet de! Genève et du

texte français consiste en ce 'lue ni l'un ni l'autre ne précisent de

façon explicite les précautions qu'il y aura l~eu de prendre pour

emp&c4er la tenue de réunions ayant un caractère fasciste et anti

~émocrati'lue. Pour souligner le danger réel et immédiat 'lue continue
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?. pr&enter le fascisme e-L; qu’il y a lieu de combattre paK des 

mesures concrètes, il cite en exemple les mesures de police qui 

ont &A prises, à 1’6gard de personnes qui avaient essayé de disperser 

une r&nion fasciste au Royaume-Uni, ainsi que les activith fascistes 

en Grèce et en Espagne. Il s*abstiendrait en conséquenc,e de voter 

sur l'article en question, à moins que celui-ci ne soit amend6 de l 

manière à comprendre des mesures de prhaution sphiales contre * 

la renaissance du fascisme0 

M. KILSOH (Royaume-Ulni) rhpond qu’il ne conna% que par 

les journaux l’incident mentionné! par M. Pavlov, mais que depuis 

lors de telles manifestations politiques ont été interdites dans 

le Royaume-Uzi, Il voudrait que le représentant de L'Union des 

. Républiques socialistes sovibtiques donne une définition claire 

et précise du fascisme, Il explique en outre que l’alinéa (e) de 

l’article 2 6-u projet de pacte stipule le droit qu’a 1’Etat de 

faire observer le droit à la liberté de réunion, 

M. YALIK (Liban) pense que l’article 22 du projet de 

pacte r@ond parfaitement aux objections soulevées par le repré- 

sentant de l’Union des Rhpubliques socialistes soviétiques; en effet, 

cet article met toute persome ou Etat dans l’impossibilité de se 

livrer à des activités ayant. pour but l’abolition des droits et 

libertés préconisés par le Pzcte. ’ 

M, SANTA-CRUZ (Chili) estime lui aUSSi que le PeGte 
\ 

contient des garanties suffisantes pour parer aux menaces a la liberté, 

et se d6clare dispos& & accepter tout projet portant reStriction 

des droits de liberte de parole, de religion et de rhnion à l*égWd 

de ceux qui tenteraient de renverser le régime démocratique. 
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,~ présenter le fascisme et ÇLU' il y a lieu de combattre pa:!;' des

mesures concrètes, il cite en exemple les mesures de police Qui

ont été prises, à l'égarcl de personnes Qui avaient essayé de disperser

une réunion fasciste au Royaume-Uni, ainsi Que les activités fascistes

en Grèce et en Espagne. Il s'abstiendrait en conséQuence de voter

sur l'article en Question, à moins Que celui··ci ne soit amendé de

manière à comprendre des mesures de précaution spéciales contre

la renaissance du fascisme.

M. HIIS0N (Royaume~Urli) répond Clu'il ne connaît Que par

les journaux l'incident mentionné par M. Pavlov, mais Que depuis

lors de telles manifestations politiques ont été interdites dans

le Royaume-UEi. Il voudrait Que le représentant de l'Union des

RépubliClues socialistes soviétiQues donne une définition claire

et précise du fascisme. Il expliQue en outre que l'alinéa (e) de

l'article 2 ~u projet de pacte stipule le droit Qu'a l'Etat de

faire observer le droit à la liberté de réunion.

M. V.lALIK (Lj.ban) pense Clue l'article 22 du projet de

pacte répond parfaitement aux objections soulevées par le repré-

sentant de l'Union des RépubliQuess·ocia1istes soviétiQues; en effet,

cet article met toute personne ou Etat dans Pimpossibilité de se

livrer à des activités ayEfnt·pour but l'abolition des droits et

libertés préconisés par le Pc.cte.

M. SANTA-CRUZ (Chili) estime lui aussi Clue le Pacte

contient des garanties suffisantes pour parer aux menaces à la liberté,

et se déclare disposé à accepter tout projet portant restriction

des droits de liberté de parole, de religion et de réunion à l'égard

de ceux Qui tenteraient de renverser le régime démocratiQue.
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Après un rapide échange de VU~S, au cours duquel M. WU "(Chine) 

propose de supprimer les mots "paisiblement" et "licite" dans la 

première phrase et pvi. WILSON (Royaume-I&,) ac,cepte d'a$outer les mots 

- "ou moralité" a l'alinéa (a), la PRESIDEN'PE donne de nouveau lecture 

de la pramière partie de l'article qui se lit comme suit sous sa 

forme amendée : 

"Toutes les personnes ont le droit de se réunir pour toute 

fin, notamruent pour discuter toute question BUT laquelle chacun 

a le droit, aux termes de l'article 17, d'exprimer et de rendre 

publiques sea idées, Il ne sera apport& d'autres restrictions à 

llexercic‘e a9 08 droit que celles prescrites par la loi et 

rkcessaires pour assurer la sécurité nationale,.,," 

Mlle SENDER (American Federation of Labor) appelle ensuite 

l'attention sur la proposition soumise par la délégation des Paya-Bas 

tendant à remplacer dans le prodé&- de Genève le membre de phrase 

"emp&her des d&ordres" alinéa (b) par "réprimer aet3 déf30d.red’. 

Au cours de la discussion subséquente, M, SANTA CRUZ (Chili) 

fait ressortir la nécessité de maintenir lb mot "ernp8oher" parce qu'il 

estime que celui-ci ne porte pas atteinte au droit de la liberté a0 

réunion; conformément à la loi, les Gouvernements possèdent d'oràs et 

déjà le droit de reprimer aes désordres dès lors qu'une réunion 

poursuit aes fins autres que des fins licites. 

LA PRESIDENTE suggère que l'on pourrait reaîédier à la 

difficulté en supprimant les alinéas (b) et (c) du projet de Genève 

et en ajoutant à l'alinéa (a) les mots "moralit8 et ordre pUbliO”* 

forme amendée :

Ilropose de sUIlprimer les mots "paisiblement" et "licita fl dans la

nécessaires pour assurer la sécurïté nationale •••• "
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Après un rapide échangeds vues, au cours duquel M. WU '(Chine)

'. ~ .,'.-

a le droit, aux termes de l'article 17, d'exprimer et de rendre

Au cours 'de la. discussion subséquente, M. SANTA CRUZ (Chili)

l'exercice de ce droit que celles prescrites par la loi et

publiques ses idées. Il ne sera apporté d'autres restrictions à

flToutes les personnes ont le droit de se réunir pour toute

Mlle SENDER (American Federation of Labor) appelle ensuite

fin, notamment pour discuter toute question sur laquelle chacun

première phrase et M. WILSON (Royaume-Uni) acoepte d'ajouter les mots

lIou moralité" à l'alinéa (a), la PBESIDEJ.IlTE donne de nouveau lecture

de la première partie de l'article qui se lit comme suit sous sa

tendant à remplacel' dans le projèt·~, de Genève le membre de phrase

l'attention sur la prollosition soumise par la délécation des Pays-Bas

"empê'cher des désordres" alinéa (b) par "réprimer des désordres".

estime que celui-ci ne porte pas atteinte au droit de la liberté de

fai t ressortir la néeessité de maintenir lœ mot lIempê'cher" parce qu'il

réunion; oonformément à la loi, les Gouvernements possèdent d'orâs et

déjà le fu'oi t de réprimer des désordres dès lors qu 1une réunion

poursuit des fins autres que des fins licites.

LA PRESIDENTE suggère que l'on pourrait remédier à la

diffioulté en supprimant les alinéas(b) et (c) du projet de Genève

et en ajoutant à l'alinéa (a) les mots "moralité et ordre public".
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M, MAL~ (Liban), appuyé par M, WILSON (Royaume-Uni) souli 

que ce n’est pas la même chose %e maintenir lî10Xd2% PUbkiC que 
h 

a1 emp&her des désordres, La première do ces expressions manque de 
* 
précision et ne rend pas de fapon adéquat6 ifidée essentielle, à 

savoir que cIést seulement au cas où des désordres se produisent que 

l’on peut apporter des restrictions au droit de xdunion. M. Wilson 

ajoute que les autorités ne devraient pas attendre que des désordres 

se produisent avant dt exercer les pouvoirs que leur confère la loi. 

M. ORDONNEAU (France) gense, comme M, WU (Chine), que le 

terme “emp&her” aussi bien que celui de %primex” devraient B^tx,e 

employks à l’alinéa (b); les deux termes sont applicables : le -premier 

loxsquf 11 y a lieu de s’attendre à des dés0rdxes, le seoond poux mettre 

fin aux désordres qui peuvent éolater lors d’une réunion licite, 

De plus, le texte fxanqais, qui est conqu en termes plus généraux, 

tourne la aifficuitd tout en combinahtlles a6ux.c0ticnt3. 

M. MALIK (Liban) pense que si l’on maintient le mot 

“paisiblement” à la première phrase, il n’est pas nécessaire de 

mentionner “r6primer”. Répondant à une question posée par M. WU (Chine), 

il explique que le droit d’empe”chex des dunions susceptibles de 

provoquer des ddsoxdres constitue un droit Qlémentaixe de tout Etat. 

_ Bien que le pacte ne puisse pas donner d’instructions aux Etats en 

ce qui concerne 1 I exexoioe a0 00 droit, il peut demander aux genB 

que lfxG3 rhnionfl se déaoulent dans l’ordre, 

Avec l’w?xobation Oe M, ORDONNEAU (France), il propose que 

le texte fxangais soit remanjé comme suit : 

*. 

,. .~, , I . 1 .. “< 
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M. MALIK (Liban), appuyé par M. WILSON (RoYaume ...Uni) souli[!ne

que ce n'est pas la mê'me chose de mainteni:J:' l',ordre public que

d'empê'oher des désordres. La pre~ière do ces expressions manque de

précision et ne rend pas de façon adéquate l'idée essentielle, à

savoir que c'ést seulement au cas où des désordres se produisent que

l'on peut apporter des restriotions au droit de réunion. M. Wilson

ajoute que les autorités ne devraient pas attendre que des désordres

se produisent avant d'exercer les pouvoirs que leur confère la loi.

M. OBDONNEAU (France) pense, oomme M. WU (Chine), que le

terme "empê'oher" aussi bien que celui de "réprimer" devraient Str,e

employés à l' alinéa(b) j les deux termes sont applioables : le premier

lorsqu'il y a lieu de s'attendre à des désordres, le seoond pour mettre

fin aux désordres qui peuvent éclater lors d'une réunion licite.

De plus, le texte français, qui est congu en termes plus généraux,

tourne la difficulté tout en combinantllee deux. noticns.

M. MALIK (Liban) pense que si l'on maintient le mot

"paisiblement" à la première phrase, il n'est pas nécessaire de

mentionner "réprimer". Répondant à une question posée par M. WU (Chine),

il explique que le droit d'empê'cher des réunions, susceptibles de

provoquer des désordres oonstitue un droit élémentaire de tout Etat.

Bien que le pacte ne puisse pas donner d'instructions aux Etats en

oe qui concerne l'exeroice de co droit, il peut demander aux gens

que leurs réunions se dévoulent dans l'ordre.

Avec l'~~probation de M. ORDONNEAU (France), il propose que

le texte français soit remanjé comme suit:
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"Le droit de réunion est reconnu, Il n'est soumis qu'aux 

restrictions imposées par la loi et n&essaires pour assurer 

la séourite nationale, la sécurité des personnes ou aet3 lieux, 

ou la circulation". i 

LA PRESIDENTE, parlant en tant que représentante des 

Etats-Unie, propose d'ajouter egalement, à la suite du membre de 

phrase 'la sécurité nationale, la s&urité des personnes ou des Ifeux", 

le membre de phrase "et le maintien as la moralite et de la santé". 

Les Etats-Unis se reservent également le droit de demander que les 

réserves specifiques qui viennent d'&re énumér6es soient englobées, 

s'il y a lieu, dans une clause restrictive générale. 

Tous les membres du Comite ae rkdaction, à l'exception du 

~mésentant de L'Union des Républiques socialistes soviétiqueLJ,i, 

sont d'accord sur le fond de l!artiola 18 tel qu'il a été proposé 

par la France et par le Royaume-TJni, avec les amendements qui ;y ont 
,.' 

été apportés, et sous réserve de mises au point de rédaction que 

peut y effectuerle Rapporteur. 
P , 

Article 19 

La PRESIDENTE, parlant en tant que représentante des Etats-Unis 

d'Amérique, propose le changement de réd,action suivant : 

"Tout individu doit bénéficier de la liberté de s'associer 

avec autrui, sous quelque forme que ce soit, pourvu que celle-ci 

soit autorisée par la loi d'Etat, en vue de défendre et de 

protéger ses intérehts individuels légitimes, ainsi que pour 

toute autre fin licite". 

/
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ilLe droit de réunion est reconnu. Il n'est soumis qu'aux

restrictions imEosées Ea!' la loi et nécessaires pour assurer

la sécurité nationale, la sécurité des personnes ou des lieux,

ou la circulation".

LA l'RESIDENTE, parlant en tant que représentante des

Etats-Unis, propose d'ajouter ~g~lement, à la suite du membre de

phl"ase "la sécurité nationale, la sécurité des personnes ou des lieux",

le membl"e de phrase "et le maintien de la moralité et de la santé".

Les Etats-Unis se réservent également le dl~oit de demander que les

réserves spécifiques qui viennent d'~tre énumérées soient englobées,

s'il y a lieu, clans une clause restrictive générale.

Tous les membres du Comité de rédaction, à l'exception du

~lJrésentant de l'Union des Républigues socialistes soviétiguea ,..

sont d' aooord sur le fond de 1.' artiole 18 tel gu' il a été proEosé

par la Fra~e et par le Roya~e-Un1, avec les amendements gui y ont

été apportés, et sous réserve de mises au point de rédaction gue

peut y effectuerle RaR:Porteu~.

Artiole 19

La PRESIDENTE, parlant en tant que représentante des Etats-Unis

d'Amérique, propose le changement de rédaction suivant:

"Tout individu doit bénéfioier de la liberté de s'associer

aveo autrUi, sous quelque forme que ce soit, pourvu que celle-oi

soit autol"isée par la loi cl'Etat, en vue de défendre et de

protéger ses intér~ts individuels légitimes, ainsi que pour

toute autre fin licite " •
\
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M, MALIK (Liban) 8’ oppose a la swppreasion de la deuxième 

partie dë l’article, laquelle étend aux associations ou groupement& 

les droits et libertés garantis aux individus. Il souligne combien 

il est important de garantir aux entités collectives la possibilité 

d’exprimer leur opinion, 

M. SANTA CRUZ (Chili) voudrait également que l’on maintienne 

la deuxième partie qui, selon lui, traite de fagon adéquate de 

toutes les formes de la liberté de réunion. En réponse,à une 

demande d’éclairoisseaent presentée par M, WILSON (Royaume-Uni) ,‘ il 

explique que la Commission des droits de ll!homme est li6e par une 

résolution qdoptée par le Conseil économique et social lors de 

sa quatrieme session et ratifieee subsBquemtnent psr ‘l’Assemblée 

générale, aux termes de laquelle la 1ibert.é de réunion comprend le 

droit de former des syndicats, Il Ezppartient à la Commission de 

déterminer lesquels, pazmi les droits dont jouissent les syndicata, 

peuvent être incorporés dans la convention des droits de l’homme et 

dans la Déclaration internationale des droits de l’homme, Sous sa 

forme actuelle, l’article 19 ne porte pas préjudice à ces conventions, 
. 

ni à la convention spéciale visant à garantir les droits des 

syndioats que l’Organisation internationale du Travail est en train 

dl élaborer, Néanmoins, il préfère le texte franqais de l’article. 

M. WU (Chine) estime que le mot “constituer” qui figure 

dans le pro jet de Genève ee$ insuffisant, car il ne comprend pas 

explicitement le droit de sf affilier à une association. 11 a&dme 

ne pas pouvoir accepter l*article sous sa forme présente. 
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M. MALIK (Liban) SI oppose à la s\tppression de la deuxième

partie de l'article, laquelle étend aux as~ooiations ou groupements

les droits et libertés garantis aux individu~. Il souligne combien

il est important de garantir aux entités collectives la possibilité

d'exprimer leur opinion.

M. SANTA CRUZ (Chili) voudrait également que l'on maintienne

la deuxième partie qui, selon lui, traite de fa~on adéquate de

toutes les formes de la liberté de réunion. En réponse;à une

demande d r éclairoissement présentée par M. WILSON (Royaume-Uni),· il

explique que la Commission des droits de l"homme est liée par une

résolution ~doptée par le Conseil éoonomique et sooial lors de

sa qUatrième session et ratifiéee subséquemment par 'l'Assemblée

générale, aux termes de laquelle la liberté de réunion comprend le

droit de former aes syndicats. Il ~ppartient à la Commission de

déterminer lesquels, parmi les droits dont jouissent les syndicats,

peuvent ~tre inoorporésdans la convention des droits de l'homme et

dans la Déclaration internationale des droits de l'homme. Sous sa

forme actuelle, l'article 19 ne porte pas préjudice à ces conventions,
,

ni à la convention spéciale visant à garantir les droits des

syndioats que l'Organisation internationale du Travail est entrain

d'élaborer. Néanmoins, il préfère le texte français de l'artiole.

M. WU (Chine) estime que le mot "constituer" qui figure

dans le pr?jet de Genève est insuffisant, oar il ne comprend pas

explicitement le aroit de S'affili~r à une association. 'Il déolare

ne pas pouvoir aocepter l'article sous sa forme présente.



affirme alun0 faqon très nette le droit qu’ont 1~3 individus a0 

former des'associations afin d'exprimer leur opinion db-i0 manière 

plus efficace; M. MALIK (Liban) ajoute, en outre, qu'on pourrait 
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M. WILSON (Royaume-Uni), par contre, estlw que cet article 

se servir au texte de la rédaction définitive adoptée pour l'artiole 16, 

pour lrarticle 19, afin de satisfaire aux objections soulevées par le 

représentant de la Chine, 

M. ORDONNEAU (France) ayant fait remarquer que le texte 

frsngais était, quant au fond, identique au projet de Genève, et qu'il 

y avait plus de chances qu'il soit accepté à lfunanimité, M. WILSON 

(Royaume-Uni) et la PRESIDENTE, ce,tte dernière en sa qualité de 
, 

représentante des Etats-Unis, se déclare $r& 8, l'accepter en principe. 

Ils se réservent le droit d'apporter les modifications qui pourront 

ehtre nécessaires ame la traduotion anglaise. 

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) 

déclare qu'il s'abstiendra de voter aussi bien sur la version frangaise 

que sur la version anglaise de lbarticle. 

Le Comlld de rkdactlon accents. en substance. et à 

l'exception au représentant de llURSS, le texte franqais suivant de 

l'article 19 : 

"Le droit a*association es? également reconnu pourvu 

qu'il s'exerce dans les formes prdvues par la loi et qu'il 

ai% un but licite tel que la défense et la protection des 

intérbts légitimes aes associés ou la propagation des 

informations prévues à llartiole XVI, Les assoCiations 

.-iouiront den et libertés dnoncés aux articles XV et 

XVII”. 
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H. WILSON (Royaume-Uni), par contre, estilllt:l qua cet article

affirme d'une façon très nette le droit qu'ont les individus de

former des' associatiop,s afin d' exprimer leur opinion d'lUle manière

plus efficace; M. MALIK (Liban) ajoute, en outre, qufon pourrait

se servir du texte de la rédaction définitive adoptée pOUl' l'artio1e 16,

pour l'artiole 19, afin de satisfaire aux objeotions soulevées par le

reDrésentant de la Chine.

M. ORDONNEAU (France) ayant fait remarquer que le texte

français était, quant au fo~d, identique au projet de Genève, et qufil

y avait plus de ohances qu'il soit acceDté à l'unanimité, M. WILSON

(Royaume-Uni) et la PRESIDENTE, ce.tte dernière en sa qualité de
"

représentante des Etats-Unis, se déclare prêt à l'accepter en principe.

Ils se réservent le droit d'apporter les modifications qui pourront

être nécessaires dans la traduotion anglaise.

M. PAVLOV (Union des Républiques sooialistes soviétiques)

déclare qu'il s fabstiendra de voter aussi bien sur la version française

que sur la version anglaise de l~article.

Le Comité de rédaction accepte, en substance, et à

l'exception du représentant de l'URSS, le texte français suivant de

l'artiole 19:

"Le aroit dfassociation est également reconnu pourvu
1

qu'il s'exerce dans les formes prévues par la loi et qufil

ait un but licite tel que la défense et la protection des

intérgts légitimes des associés ou la propagation des

informations prévues à l'article XVI. Les associations

jouiront des droits et libertés énonoés aux articles XV et

XVI lI
•
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Article 20 

La PRESIDElXTE, parlant en tant que réprksentante des 

Etats-Unis drA&kique, propose une rédaction remaniee comme suit :. 

“Nul ne se verra, pour des considerations de race 

(notamment de couleur), ae sexe> de langue, de religion, 

d’opinions politiques ou autres, de conditions de fortune, 

d’origine nationale ou so+ale ou pour tout autre motif de 

discrimination arbitraire, refuser l’égalite en ce qui 

concerne la protection par la lot ae tous les droits et 

. libert8s &On& dans la partie II du pr&ent pacte”. 

La Frésidente accepte la proposition faite par le repr&entant 

du Brésil de rddiger à nouveau le paragraphe 3 de l’article 16 

et de l’ajouter à l’artike 20, 

. 

L’article 20 embarrasse PI. WILSON (Royaume-Uni) qui indique 

qu’il existe des différences fondamentales entre le texte frangais, 

le texte des Etats-Unis et le projet de Genève. En tout cas, 

le mot “arbitraire” ne para% pas 8tre néoessaire. Dans Ie texte 

des Etats-Unis il n’est question que des droits et libertés énoncks L 

dans le pacte, et ce texte semble admettre d’autr,es formes de 

discrimlnationc M. Wilson pr6fke le texte franpais, qui est 

réa2gB en termes plus généraux, 

M. MALIN (Liban) se déclare dispose à accepter le projet 

des Etats-Unis en y ajoutent les mots “jouissant de” avant les mots 

“tous‘ droits et libertés,. . “. 

Df autre part, M, SANTA CRUZ (Chili) voudrait maintenir 

. la derniore phrase du projet de Genéve, Il estime qu’il est conforme 

à l’esprit de la Charte des Netions Unies d’assurer la protection 

des individus contre l'incitation à la discriminatlon, 

/ 
, 

\ 

.I ,̂  \ ',- " 
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Article 20

La PRESIDENTE, parlant en tant que représentante des

Etats-Unis d'Amérique, propose une rédaction remani~e COIllll1e

"Nul ne se verra, pour des considérations de race

(notalllInent de couleurh de sexe, de langue, de religion,

d'opinions politiques ou autres, de conditions de fortune,

d'origine nationale ou 8091ale ou pour tout autre motif de

discrimination arbitraire, refuser l' égalité en ce qui

concerne la protection par la loi' de tous les droits et

libertés énoncés dans la partie II du présent pacte".

La Présidente acoepte la proposition faite par le représentant

du Brésil de rédiger à nouveau le paragraphe 3 de l'article 16
1

et de l'ajouter à l'article 20.

L'article 20 embarrasse M. WILSON (Royaume-Uni) qui indique

qu'il existe des différences fondamentales entre le texte français,

le texte des Etats-Unis et le projet de Genève. En tout cas,

le mot "arbitraire" ne para1t pas@tre néoessaire. Dans ~e texte

des Etats-Unis il n'est question que des droits et libertés énoncés

dans le paote, et ce texte semble admettre d'aut~es formes de

discrimination0e M. Wilson préfère le texte français, qui est

rédigé en termes plus généraux.

M. ~~LIK (Liban) se déolare disposé à acoepter le projet

des Etats..Unis en y ajoutant les mots" jouissant de" avant les mots

"toÛS' droits et libertés ••• ".

Dr autre part, M. SANTA CRUZ (Chili) voudrait maintenir

la dernière phrase üu proJet de Genève. Il estime qu'il est confo~me

à l'esprit de la Charte des Nations Unies d'assurer la proteotion

des individus contre l'incitation à la discrimination.
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M. Santa Cruz se dema@e 6galement pour quelle.raison l'on a 

omis dans le projet a8 pacte dles dispositions perm0ttant.à tout pays 
. 
de choisir sa propre forme de gouvernement, ain’si que les autres 

garanties relatives aux droits politiques, Il partage l'avis de, 

Mlle SENDER (America& Federation. of Labor))selon lequel il y a lieu 

d*ins&er également des dispositions en ce qui concerne les droits 

économiques et sociaux, ainsi que cela a été proposé par le 
. 

reprksentant de lfAustralie. 

M. MALIK (Liban) répond qu'au cours de ses travaux à Genève 

la Gomission des droits de l’homme s’est born6e à ltexamen des 

droits fondamentaux, personnels et légaux. Des questions telles que - 

celles de la nationalit6, des droits politiques, économiques et 

sociaux, doivent faire l’objet de l’étude de conventions kltérieures. 

La séance est levée à 18 heures. 

..

M. 8e,ntaOruz se deman~e également pour quelle raison l'on a

omis dans le p~ojet de pacte dIes dispositions permettant. à tout paya
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de choisir sa propre forme de gouvernement, ainsi que les autres

garanties relatives aux droits politiques. Il partage l'avis de"

Mlle BENDER (.A1nericam:. Federation of Labor)) selon lequel 11 y a lieu

d'insérer également des dispositions en ce qui ooncerneles droits

économiques et sociaux, ainsi que cela a été proposé par le

représentant de ~'Australie.

M. MALIK (Liban) répond qu'au cours de ses travaux à Genève

la COIüllliasion des droits de l'hon;me s'est bornée à l'examen des

droits fondamentaux, personnels et lésaux. Des questions telles que

cellas de la nationalité, des droits politiques, économiques et

sociaux, doivent faire l'objet de l'étude de conventions vltérieures.
,

. La séance est levée à 18 heures.


